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Action 5 : Accompagner les parents d’enfants de moins de 6 ans,  

dans leur rôle éducatif à l’échelle de la CDC  

 

 

 

Diagnostic initial Public cible 

• 27% des familles du territoire sont des familles monoparentales  

• De septembre 2020 à décembre 2021, des « ateliers parents 
enfants » ont été expérimentés sur le territoire. 

Cette nouvelle offre à destination des familles avec enfant de moins de 6 
ans, a rencontré une fréquentation régulière et fut appréciée. 
Elle a permis de : 

o Faire évoluer l’offre petite enfance sur le territoire de La 
CCVBA à coût mesuré et d’optimiser la fréquentation et 
l’utilisation des lieux dédiés à la petite enfance  

o Répondre aux objectifs des actions de soutien à la 
parentalité soutenu par le département et la CAF de la 
Sarthe. 

o Maintenir ces moments de rencontre, 
La reconnaissance de cet espace en tant que LAEP, via l’agrément délivré 
par la CAF 72, s’est concrétisée en janvier 2022. 
 

Dans les Locaux du RPE à Saint Calais, ce service est ouvert aux familles du 
territoire de la CCVBA avec enfant(s) de moins de 6 ans accompagnés d'un 
adulte  
 

Objectifs opérationnels Modalités de mise en œuvre  

1. Maintenir l’ouverture actuelle sur le site de St Calais 

2. Déployer le LAEP en itinérance sur le territoire  

Ouverture le mercredi de de 9h30 à 11h30 hors vacances scolaires, 
Le LAEP ZIG ZAG propose en accès libre, gratuit et anonyme un espace 
d'épanouissement de socialisation et de rencontre. 
Un lieu convivial de soutien à la parentalité qui permet de prévenir 
l'isolement, de favoriser les échanges entre parents et de conforter la 
relation enfant-parent. 
 





Les accueillants sont des professionnels ou bénévoles sensibilisés à la Petite 
Enfance. 
A chaque séance, au moins 2 accueillants doivent obligatoirement être 
présents pour être garants du respect des règles de vie spécifiques à ce lieu, 
de la réalisation du projet et favoriser la qualité de l’accueil vis-à-vis du 
public. 
Expérimentation sur des communes volontaires pouvant mettre à 
disposition un local et un accueillant 
Mise à disposition d’un agent de la CC VBA à raison d’une fois par semaine 
pour garantir l’itinérance sur le territoire ; 

Echéances de réalisation 

 

À revoir ensemble 

 

 

Services mobilisés et responsables de l’action Résultats attendus 

- La CCVBA missionne un personnel pour intervenir à chaque séance, 
garant du projet. Il est également le garant des locaux. 

- Un agent de la CCVBA coordonne le planning des accueillantes du 
LAEP Zig Zag 

- Il coordonne également les réunions d’équipe : environ 2 par an et 
participera au comité de pilotage de la CTG. 

- Il coordonne les séances de supervision des accueillants, à hauteur 
de 8h par an, assurée par une personne psychanalyste permettant 
aux intervenants de travailler leur pratique professionnelle.  
 

Accompagnement à la fonction parentale et prévention précoce 
Accueil de familles qui ne bénéficient pas ou peu des structures petite 
enfance sur un espace de rencontre et d’ouverture 
Renforcement du lien social se décline en objectifs différenciés pour 
l’adulte et pour l’enfant, mais aussi en objectifs communs. 
Pour l’enfant  

✓ Aider à la socialisation de l’enfant.  
✓ Echanger avec d’autres enfants et d’autres adultes.  

Pour l’adulte  
✓ Rompre l’isolement.  
✓ Développer la confiance en soi. 

Pour l’enfant et pour l’adulte  
✓ Permettre l’échange entre tous (enfants, adultes, accueillants, accueillis).  
✓  Permettre un brassage inter culturel ; inter générationnel, tous niveaux 

sociaux confondus.  
✓ Favoriser l’intégration sociale (selon les types de lieu). 

 

Partenaires sollicités Indicateurs d’évaluation 



• Commune de Saint Calais 

• Département et PMI de la Sarthe 

• Caf de la Sarthe (personnel et financement) 

• Superviseur 

• Mutualisation du matériel pédagogique et de puériculture 
avec les autres services de la CCVBA 

• Bénévoles 
 

- Diversité de familles et mixité sociale,  
- Augmentation de la fréquentation et réponse aux problèmes de 

mobilité de certaines familles  
Annuellement, la CCVBA, présente au Comité de pilotage le bilan moral et 
financier 
Un comité de pilotage : se réunissant 1 fois par an 
composé de Professionnels, d’Elus de la CDC et des communes 
accueillantes, des Partenaires CAF et MSA, des Accueillantes 
L’évaluation de l’action est présentée, chaque année, au comité de 
pilotage à partir d’indicateurs définis en commun. 
L’évaluation globale pourra mettre en évidence, notamment : 
-Les effets observés : les enfants et adultes accueillis-·les accueillants-·la 
gestion des lieux-·la dynamique locale 
-Les facteurs facilitants 
-Les freins et obstacles. 
-L’efficacité des actions d’information, de communication et de promotion 
du lieu. 
-Commentaires, questionnements, enseignements à tirer pour la 
poursuite ou le renouvellement du projet.  
- Nombre d’enfants et de familles accueillis par séance,  
- Nombre de fréquentation par famille par semestre,  
- Nombre d’enfants, de familles et d’adultes différents utilisateurs du LAEP 
par semestre et sur l’année, 
- Nombre moyen d’enfants et de familles par séance,  
- Satisfaction des familles utilisatrices via un questionnaire anonyme. 
 

 

 

 


